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RÉSUMÉ

Le logement social en France revêt des particularités spécifiques dans 
l’espace européen. Au fil des décennies, il concentre une part de plus en plus 
importante de la population immigrée extra-européenne. La concentration 
du logement social dans des quartiers isolés du reste du tissu urbain a 
généré des difficultés récurrentes qui se traduisent en particulier par des 
phénomènes de grande violence et l’implantation de l’économie criminelle.

Cet habitat collectif n’est pas considéré de la même manière selon 
l’origine des populations. Prisé par les unes, évité par les autres, il renforce 
les distinctions culturelles à l’intérieur des mêmes ensembles urbains. 
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INTRODUCTION

La France a développé, dans l’espace européen, un modèle de logement 
social sans équivalent, qui concentre des populations aux revenus 
modestes dans des ensembles d’immeubles collectifs, séparés du reste du 
tissu urbain et dépourvus d’une partie des services offerts à la population 
des centres-villes. Ce modèle, forgé par une conception « socialisante » du 
logement et conforté par des considérations économiques, génère depuis 
le début des années 1980 une série de désordres dont l’ampleur ne fait 
que croître au fil des décennies, sans qu’il ne soit remis en cause 1. Malgré 
les inconvénients manifestes de ce type d’habitat, plusieurs lois sont 
intervenues au cours des dernières années pour en imposer l’extension, au 
prétexte d’une juste répartition de la charge entre toutes les communes 2. 
Le logement de type « HLM » représente désormais un quart du parc des 
logements en milieu urbain.

Surtout, le logement social public, au lieu de résoudre la question de 
l’intégration des nouveaux venus, dans une perspective, au demeurant 
discutable, de « mixité sociale », a accentué la spécialisation des territoires. 

1. Les derniers « désordres » collectifs, sous forme d’émeutes, se sont déroulés en juin-juillet 2023. Il faut 
y ajouter la longue série de meurtres commis avec des armes de guerre ou des couteaux, dans les quartiers 
eux-mêmes ou à l’extérieur (affaire de Crépol, novembre 2023).
2. La loi SRU (solidarité et renouvellement urbain) du 13 décembre 2000 a eu pour effet de disperser les 
ensembles de logements sociaux dans des communes suburbaines ou semi-rurales.
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Les immigrés 3 y occupent une position singulière : 35 % d’entre eux y 
vivent 4, contre seulement 11 % des Français non immigrés 5. Et leur 
surreprésentation s’accentue avec la concentration de l’habitat. Ainsi, dans 
le sous-ensemble des 1 513 quartiers de la politique de la ville (QPV), 
représentant 5,4 millions de locataires, résident 23 % des immigrés, 
soit 1,61 millions de personnes 6. Cette surreprésentation des familles 
immigrées conforte l’idée que se font les Français d’un habitat destiné 
en priorité aux « étrangers », mais cette idée est trop générale pour être 
vraie. Surtout, elle ignore que les modes d’habitat diffèrent de manière 
significative selon l’origine des populations concernées.

Le secteur HLM occupe aujourd’hui une place que l’on pourrait qualifier 
d’exorbitante. La France détient le quart des 21 millions de logements 
sociaux recensés dans l’ensemble des pays de l’Union européenne. 
L’extension et la gestion du parc, qui relèvent d’organismes de statut 
public, mobilisent d’importants financements publics. Surtout, le parc des 
logements sociaux de type HLM a beaucoup perdu de sa fluidité. Les taux 
de rotation y sont désormais très faibles. Les mécanismes d’implantation 
des mêmes familles dans les mêmes quartiers pendant parfois plusieurs 
générations ont contribué à ancrer le phénomène de la « culture » de 
quartier, qui a fait du locataire, à terme, un « quasi-propriétaire », le 
propriétaire réel étant perçu comme lointain et anonyme. Cette « culture » 
se décline, pour les plus jeunes, en une forme d’appropriation de « leur » 
territoire (le « ter-ter ») qu’ils défendent contre tous les autres, dans des 
rixes parfois mortelles 7.

La singularité française du logement social appelle plusieurs questions. 
Quel rapport entretiennent les populations étrangères et d’origine 
étrangère avec le logement HLM ? Quels mécanismes juridiques favorisent 
ou défavorisent-ils leur accès à ce type de logement ? Quels sont les freins 
à la mobilité et au parcours résidentiel qui entravent la mobilité dans 
l’habitat ? Comment s’effectue la prise en charge des populations en 
difficultés d’intégration par les organismes HLM ? 

Telles sont les interrogations que cette note tente d’éclaircir, dans les limites 
des données disponibles.

3. Pour l’Insee, les immigrés se définissent comme étant nés étrangers à l’étranger. Ils peuvent être français 
ou étrangers. D’autres définitions existent. L’OCDE, par exemple, intègre les Français nés français à l’étranger.
4. En 2018, ce pourcentage était de 31%, l’augmentation concernant à titre principal les locataires originaires 
d’Afrique subsaharienne.
5. Insee, Immigrés et descendants d’immigrés, [en ligne]. La notion de Français non immigrés désigne les 
Français qui ne sont ni immigrés ni descendants d’immigrés de deuxième génération.
6. Ibid. Ce pourcentage ne comprend pas les Français de parents immigrés qui ont conservé la nationalité de 
leurs parents (Français dits de « culture étrangère »).
7. Michel Aubouin, Rapport à l’Association des maires d’Île-de-France sur les rixes entre adolescents, 2022, 
non publié. Michel Aubouin, « Mourir pour son quartier », Administration, n° 276, janvier 2023, p. 60-61.
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I. LE LOGEMENT SOCIAL, UNE EXCEPTION FRANÇAISE ?

1. Une histoire marquée du sceau de l’État

Le logement social, « dont la construction bénéficie de soutien public et 
destiné à loger des personnes à faibles revenus » 8, présente, en France, un 
caractère à la fois redistributif et étatique. La part des investissements privés 
(patronat, fondations, institutions religieuses, associations caritatives…) y 
est devenue résiduelle. La plupart des communes qui disposaient d’un parc 
de logements sociaux en sont aujourd’hui dépossédées, sauf Paris.

Depuis 1979, l’objet juridique « logement social » est conditionné par la 
signature d’une convention entre un bailleur et l’État 9. Se trouvent ainsi 
exclus les logements non conventionnés, y compris ceux qui accueillent les 
plus pauvres, relevant d’un habitat dit « social de fait », que l’État ignore 
et pour lesquels nous ne disposons d’aucune statistique publique. Par 
ailleurs, nombre de parcs de logements à vocation sociale – les logements 
collectifs pour le personnel militaire par exemple – ne sont pas considérés 
comme des logements sociaux stricto sensu. 

Le logement social est d’abord une émanation de l’État. Les règles de 
construction, de gestion, d’attribution des appartements et le montant des 
loyers sont strictement encadrés par des normes produites par le ministère 
en charge du logement et contenues dans le Code de la construction et 
de l’habitation. Comme toutes les règles générées par l’administration 
centrale, elles se sont beaucoup complexifiées au cours des dernières 
années.

En France, le logement social privilégie la forme d’appartements en 
immeubles collectifs (86 % du parc) plutôt que la maison individuelle, 
comme on en trouvait jadis dans les corons du bassin minier et comme 
cela demeure le cas en Grande-Bretagne (60 % des logements sociaux). 
Ses modalités de construction sont déterminées, depuis l’origine, par le 
coût du foncier, sauf en milieu rural. Dans le même temps, et de manière 
paradoxale, les immeubles sont le plus souvent « posés » dans des espaces 
non bâtis (pelouses, parkings, dalles…) qui leur donnent une apparence 
déstructurée qui détonne dans le tissu urbain « ordinaire ». Il est probable, 
même si ce n’est pas l’objet de ce travail, que ce mode d’habitat obéisse à 
des modèles implicites qui persistent depuis les années soixante sans avoir 
été contestés.

8. Définition donnée par le ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires, mise en 
ligne le 14 octobre 2022.
9. Convention APL (aide personnalisée au logement).
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L’histoire du logement social « à la française » remonte aux années 
d’après-guerre, en rupture avec la période précédente, dominée par 
l’initiative privée (maisons ouvrières, cités-jardins…) et la volonté d’allier 
habitations à loyer modéré et confort de vie, dans une perspective hygiéniste. 
Cette rupture doit beaucoup à l’appel de l’Abbé Pierre de 1954, attirant 
l’attention des pouvoirs publics sur les situations de mal-logement, en 
particulier dans les villes affectées dix ans plus tôt par des bombardements.

Le premier acte de cette « révolution » fut le décret du 31 décembre 1958 
instituant les zones à urbaniser en priorité (ZUP) 10, pris en application 
d’une loi-cadre votée deux ans plus tôt 11, qui prévoyait la construction de 
300 000 logements par an. Le décret prescrivait l’édification d’ensembles 
homogènes d’au moins 500 logements et créait un droit à préempter les 
terrains nécessaires à leur réalisation. Les opérations furent confiées à 
des sociétés d’économie mixte à la main des préfets de département. Les 
terrains furent choisis en fonction de leur moindre valeur, le plus souvent 
dans des secteurs excentrés, souvent contre l’avis des maires des communes 
concernées. De nombreuses communes semi-urbaines passèrent ainsi, 
en quelques années, du statut de village à celui de ville 12. Les ingénieurs 
adaptèrent les modes de construction pour en réduire les coûts. La 
technique du chemin de grue permit d’édifier des immeubles dans des 
délais restreints, sous forme de barres ou de tours.

En dix ans, 197 ZUP furent réalisées, qui allaient accueillir 
2,2 millions de logements, pour l’essentiel en HLM. Ces logements 
offraient un confort « moderne » pour des familles vivant dans des 
conditions souvent précaires. Mais le choix des terrains et les techniques 
de construction ne les destinaient par à durer. Le HLM s’inscrivait dans un 
paysage dominé par l’habitat individuel, sous forme de « pavillons ». Ce 
mode de logement était donc conçu comme une étape à durée limitée dans 
un parcours résidentiel qui devait aboutir à une accession à la propriété. 
Ce processus a parfaitement fonctionné jusqu’au milieu des années 1970, 
en partie porté par l’effet de levier de l’inflation. Il est aujourd’hui remis 
en cause, sans solution de remplacement, pour avoir favorisé l’étalement 
urbain au détriment des espaces agricoles.

2. Un logement « pour les immigrés » ?

Le logement social, destiné à être occupé par des familles de travailleurs 
modestes, souvent issus des migrations intérieures, n’avait pas vocation 
à accueillir des populations immigrées, sauf dans les bassins miniers et 

10. Décret n° 58-1464 du 31 décembre 1958 relatif aux zones à urbaniser en priorité, signé par le président 
du Conseil, Charles de Gaulle, et le ministre de la Construction, Pierre Sudreau.
11. Loi du 7 août 1957.
12. Grigny, dans l’Essonne, est ainsi passée en quelques années de moins de 3 000 habitants à plus de 25 000.
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sidérurgiques où elles étaient majoritaires. Les salariés maghrébins étaient 
logés en foyer, en tant que célibataires. Par exception, en 1962, le logement 
social fut mobilisé pour abriter, de manière provisoire, le million de 
rapatriés d’Algérie 13. 

En 1970, le logement social, construit à moindre coût, avait beaucoup 
vieilli et d’une certaine façon, il avait rempli son rôle. Une grande partie 
des taudis de centre-ville et autres « garnis » était en passe d’être résorbée. 
Ses premiers locataires l’ayant quitté, il était donc destiné à être démoli. 
Le Livre blanc de l’Union des HLM (UNFOHLM) édité en 1975, sous la 
direction de son délégué, Robert Lion, évoque l’idée de détruire un million 
de logements : « Désertés par les ménages les moins défavorisés, ces grands 
ensembles deviendraient de grands ghettos. Nos banlieues urbaines sont-
elles appelées à devenir une constellation de petits Harlem ? Aura-t-on 
recréé demain sur un mode vertical les bidonvilles que l’on a liquidés avec 
ardeur et bonne conscience ? » 14.

Il restait la question des bidonvilles, occupés à titre principal par des 
familles algériennes et portugaises. La loi Vivien du 10 juillet 1970 
prescrivit leur résorption. Celui de Nanterre fut fermé l’année suivante. 
Assez naturellement, après un passage dans des cités de transit, les familles 
déplacées furent dirigées vers des logements HLM, rendus disponibles par 
le départ de leurs locataires initiaux. La question de la cohabitation entre 
les résidents français et les nouveaux résidents, d’origine maghrébine, se 
posa d’emblée, générant des travaux théoriques sur l’existence d’un « seuil 
de tolérance » 15.

La crise économique allait encore compliquer l’équation, car elle 
déboucha, en dépit de l’orientation affichée par le gouvernement, sur 
une arrivée massive de familles en provenance du Maghreb. En 1976, le 
regroupement familial ouvrit la porte à l’installation des conjoints et des 
enfants de travailleurs maghrébins qui vivaient jusque-là dans des foyers 
gérés par la Sonacotra. Les industries automobiles de la région parisienne, 
qui utilisaient une main-d’œuvre marocaine, facilitèrent l’implantation 
de leurs familles dans la banlieue ouest (Trappes, Poissy), au titre de leur 
contribution au logement social (le 1 % patronal 16). Les Algériens se 
concentrèrent en Seine-Saint-Denis.

13. Hervé Vieillard-Baron, « Sarcelles aujourd’hui : de la cité-dortoir aux communautés ? », Espace Populations 
Sociétés, 1996, 2-3, p. 325-333.
14. Robert Lion, éditorial, Revue H, novembre 1975, cité par Agnès Berland-Berthon, La démolition des immeubles 
de logements sociaux. Histoire urbaine d’une non-politique publique, Editions du CERTU, 2009. La référence 
à Harlem était étrangement prémonitoire.
15. Marie-Claude Blanc-Chaléard, « Les immigrés et le logement en France depuis le xixe siècle. Une histoire 
paradoxale », Hommes et Migrations, 2006, p. 20-34. Ces opérations intervenaient moins de dix ans après 
la guerre d’Algérie, qui avait traumatisé de nombreuses familles d’appelés et chassé d’Algérie un million de 
Français d’origine espagnole ou italienne.
16. Le 1% patronal (participation des employeurs à l’effort de construction) a été créé en 1943. Il représente 
aujourd’hui 0,45% de la masse salariale.
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La dégradation de l’image du HLM ayant incité les locataires d’origine 
française à s’en éloigner, le logement social se spécialisa, sans y avoir été 
contraint, dans l’accueil des familles immigrées, en Île-de-France et dans 
les grandes agglomérations. Ces familles avaient des enfants nombreux, 
souvent nés en Algérie ou au Maroc, qui prirent possession de l’espace 
public. Les premiers désordres apparurent dès la fin des années 1970. 
Au début des années 1980, ces désordres prirent une allure suffisamment 
inquiétante pour obliger l’État à répondre par la mise en place d’une 
politique d’animation 17 et les premières opérations de destructions 
d’immeubles 18. La structuration d’une politique centrée sur les quartiers 
les plus « remuants » forma une politique de la ville, qui allait distinguer, 
au sein du grand ensemble des quartiers d’habitat social, ceux qui auraient 
été désignés comme « sensibles ». Cette politique, qui ne disait rien de son 
objet, allait, d’une certaine façon, paralyser la réflexion durant plusieurs 
décennies. 

Dans le même temps, l’intervention budgétaire de l’État, jusque-là centrée 
sur les aides à la construction (aides « à la pierre »), se doubla d’une 
politique d’aide au paiement des loyers (dites aides « à la personne »). 
Une allocation de logement (ALF) avait été instaurée dès 1948 pour 
accompagner la libération des loyers. En 1977, ce fut l’APL (aide 
personnalisée au logement) qui allait réduire de manière significative 
l’effort consenti par le locataire pour payer son loyer, le versement de l’APL 
étant conditionné à la signature d’une convention, qui allait elle-même 
déterminer le périmètre juridique du logement social. La boucle était 
bouclée, mais l’intention restait confuse. 

Conçu comme une solution provisoire pour des familles mal-logées, le 
secteur HLM allait à terme loger un sixième de la population vivant 
en France (17,6 % des résidences principales) et alimenter l’essentiel de 
l’économie de la construction.

3. Le logement social aujourd’hui, l’impasse d’un modèle

En 2022, 5,4 millions de ménages, sur les 30 millions que compte la 
France, habitent un logement social. L’État consacre 38,2 milliards d’euros 
à la politique du logement, soit 1,5 % de son PIB 19. C’est deux fois plus 
que dans le reste de l’Europe. Le logement social occupe en France une 
place considérable ; pourtant l’offre, jamais, ne rattrape la demande. 

17. Opération « anti été chaud » de 1981.
18. Les Minguettes, Vénissieux (Rhône), 1983.
19. Cour des Comptes, Assurer la cohérence de la politique de logement face ses nouveaux défis, juillet 2023. 
OCDE, Le logement social, un élément essentiel des politiques d’hier et de demain, 2020.
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Deux millions de demandes de logements sont enregistrées en moyenne 
chaque année, pour seulement 450 000 attributions 20. Le taux de rotation 
annuel des occupants est inférieur à 7 %, le taux de vacance inférieur à 1 %. 
L’âge moyen des occupants dépasse les 50 ans. Le système est totalement 
bloqué. Surtout, il peine à accueillir ceux qui en auraient le plus besoin, 
c’est-à-dire les plus modestes. Les gouvernements successifs appellent à 
augmenter le nombre des logements sociaux, en vain. En tout état de cause, 
ce nombre ne pourrait répondre à une demande de logements alimentée 
par une immigration de masse, où le volume des nouveaux arrivés est 
deux ou trois fois plus important que la capacité à construire de nouveaux 
logements 21.

Longtemps à la main des maires, l’accès au logement social est 
désormais directement piloté par la « machine » administrative, qui 
encadre les conditions d’attribution, les listes d’attente et la répartition 
des demandeurs. À terme, un algorithme centralisé devrait assurer la 
répartition des attributions en fonction d’une liste de critères prédéfinis. 
L’intention non formulée du ministère du Logement est d’éviter que les 
maires ne fassent du logement une monnaie d’échange dans un processus 
électoral. La compétence « logement » ayant été transférée à des structures 
intercommunales, les maires ont perdu le pouvoir d’accorder les logements 
aux habitants de leur propre commune. Cette mise à l’écart progressive 
des élus locaux a probablement généré une plus grande distance entre la 
commune, en tant qu’institution, et ses quartiers d’habitat social.

Par ailleurs, l’État n’a eu de cesse, pour des raisons invoquées de meilleure 
gestion, de concentrer la gestion du secteur HLM entre les mains d’un petit 
nombre d’organismes, dont certains sont devenus des « mastodontes ». Ce 
mouvement de concentration est destiné à se poursuivre. La France compte 
aujourd’hui 720 organismes HLM, dont 583 OLS (OPH, SAHLM, COOP, 
SEM) 22. Les principaux bailleurs sociaux sont de grandes entreprises, 
présidées par des élus ou des hauts-fonctionnaires. Le plus important, le 
groupe CDC Habitat, une filiale de la Caisse des dépôts et consignations, 
gère 348 700 logements. Le groupe 3F, lié à Action logement, gère 
292 000 logements. Paris-Habitat compte 126 000 logements dans Paris 
et en banlieue. Batigère, dont l’histoire est liée à la sidérurgie lorraine, 
gère environ 150 000 logements. Le capital bâti des OLS est d’environ 
200 milliards d’euros.

20. 2 160 000 demandes de logement social étaient enregistrées fin 2020. « Demandeurs de logements 
sociaux (chiffres clés du logement) » dans Chiffres clés du logement. Voir édition 2022, Ministère de la 
Transition écologique et de la Cohésion des territoires, juillet 2022.
21. La France comptait en 2022, 275 000 arrivées (premières cartes de séjour), mais seulement 
90 000 nouveaux logements.
22. OLS : organisme de logement social ; OPH : office public de l’habitat.
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La plupart de ces groupes revendiquent l’héritage d’une histoire ancienne, 
remontant à une époque où le patronat, par philanthropie, cherchait à 
loger son personnel dans des conditions dignes, mais cette mythologie 
des origines est de plus en plus en décalage avec les réalités du moment. 
Le patronat français n’intervient plus qu’à travers Action logement, qui 
collecte les fonds de la contribution des entreprises au logement de leurs 
salariés 23.

Chacun de ces organismes de logement social administre plusieurs milliers 
de logements (la médiane est de 8 000). La loi ELAN 24 leur a fixé un objectif 
de 12 000. Le produit total des loyers perçus était de 22 milliards d’euros 
en 2020. Celui des charges atteignait 5 milliards d’euros. Le loyer médian 
est d’environ 4 000 euros par an.

4. Un habitat coûteux, qui exclut les plus pauvres et les précaires

Les conditions de vie en HLM se sont beaucoup améliorées, surtout dans 
les quartiers qui ont bénéficié des crédits de la rénovation urbaine 25. Les 
normes de construction des logements neufs obéissent à des considérations 
de qualité. Les espaces verts sont soignés. D’une certaine façon, le logement 
social est devenu attractif et rare, en région parisienne en particulier où il 
faut attendre près de dix ans pour en obtenir un. Au cœur de Paris, à cause 
des surfaces qu’il propose, il est même devenu un objet de luxe 26.

Son coût de production est élevé en proportion. Le prix de revient 
d’un logement social s’établissait en moyenne en septembre 2021 à 
156 000 euros 27, soit 2 300 euros le mètre carré. Le corpus des normes le 
rend parfois plus cher qu’un logement de même taille dans une résidence 
neuve. Dans certains centres-villes, eu égard au prix du foncier, ce coût 
est même totalement déraisonnable. Il est financé pour l’essentiel par la 
puissance publique, à travers des prêts aidés, des subventions, un taux 
réduit de TVA et une exonération de la taxe foncière (pendant quinze ans). 
En 2021, l’enveloppe des prêts s’établissait à 4,3 milliards d’euros (dont 
1,7 milliard de la CDC). Il est aussi financé, indirectement, par l’APL, 
alimentée elle-même par un prélèvement sur les salaires. Le coût du foncier 
est enfin souvent pris en charge par la collectivité locale (au titre de la 
surcharge foncière).

23. Le montant annuel de ce prélèvement est compris entre 1,5 et 2 milliards par an.
24. Loi Évolution du logement, de l’aménagement et du numérique, dite ELAN, du 23 novembre 2018.
25. Le programme national de rénovation urbaine (PNRU), lancé en 2004, a permis de réhabiliter 600 quartiers 
et mobilisé 12 milliards d’euros.
26. 3% des occupants du parc social font partie des 20% des personnes les plus aisées. 2/3 d’entre elles 
résident dans l’aire urbaine de Paris. Insee première, n° 1715, 24/10, 2018.
27. Données de la Caisse des dépôts et consignations. Banque des territoires, « Coûts de construction des 
logements sociaux : un prix de revient en hausse modérée », Éclairage, n° 25, octobre 2021.
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Les locataires du secteur HLM bénéficient ainsi d’un fort effet de 
redistribution. Financé par les contribuables, mais aussi par les salariés 
et les épargnants de la Caisse d’épargne, cet effort serait parfaitement 
justifié s’il ne s’adressait qu’à des familles aux revenus modestes. Mais tel 
n’est pas le cas, et si la loi a prévu un « supplément de loyer de solidarité » 
pour les locataires dont les revenus dépasseraient les plafonds de revenus, 
ce « surloyer » est loin de compenser le différentiel entre le coût réel et le 
coût règlementé du logement.

De manière paradoxale, le logement social n’est plus conçu pour loger 
les plus démunis, car si son accès est, dans la loi, encadré par un plafond 
de revenus, il l’est aussi, en pratique, par un seuil minimum de revenus, 
déterminé par le « reste à vivre ». Ce « reste à vivre » est destiné à permettre 
au locataire de payer son loyer (et à protéger le bailleur social du risque 
d’impayé). Déterminé par l’article R 441-3-1 du Code de la construction 
et de l’habitat et un arrêté du 10 mars 2011, le taux d’effort résulte du 
rapport des dépenses (loyer + charges - APL) sur les ressources, elles-mêmes 
divisées par le nombre d’unités de consommation. Les ressources sont 
appréciées sur la base des salaires de l’année précédente. Le taux d’effort 
est en général fixé à 30 %. La valeur de référence du reste à vivre est de 10 
à 12 euros par jour.

Ce mode de calcul écarte les demandeurs aux revenus incertains (les 
commerçants par exemple, y compris ceux dont les commerces contribuent 
à l’animation du quartier). La mention de l’APL au numérateur privilégie 
les familles avec enfants. Le calcul des ressources avantage ainsi les 
ménages dont l’épouse ne travaille pas et les familles monoparentales.

Les ménages pauvres qui n’accèdent pas au logement social public 
se logent dans le secteur privé, dans l’habitat insalubre (copropriétés 
dégradées, location de « chambres de bonnes », pavillons de banlieue 
découpés en appartements avec sanitaires communs, voire squats ou 
terrains de camping). Beaucoup sous-louent des pièces dans le secteur 
HLM à des familles locataires. L’accès au logement social étant par ailleurs 
conditionné par la possession d’une carte de séjour en règle, les familles en 
situation irrégulière se logent souvent dans des immeubles possédés par 
des ressortissants du même pays 28.

28. Ce phénomène a été mis en évidence par l’étude de la situation de Grigny (Essonne), à travers la copropriété 
Grigny 2. Voir Michel Aubouin (dir.), Rapport sur l’évaluation et l’orientation des politiques publiques mises 
en œuvre à Grigny (Essonne), Ministère de l’Intérieur, Inspection générale de l'administration, 2016 (une 
synthèse du rapport a été mis en ligne par la commune de Grigny). Il a été confirmé par une visite de la 
commune de Montfermeil (Seine-Saint-Denis).
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Le logement en France, principales données

Nombre d’habitants : 67,8 millions

Nombre des immigrés : 7 millions

Nombre des logements : 37,8 millions de logements

Nombre des résidences principales : 31 millions

Nombre des résidences principales sous forme de maison : 17 millions

Nombre des ménages propriétaires-résidents : 17,7 millions

Nombre des ménages locataires dans le parc privé : 7 millions

Nombre des logements sociaux : 5,4 millions (17,6% des ménages)

 Insee Focus, 309, paru le 10/10/2023

II. LES ÉTRANGERS EXTRA-EUROPÉENS DANS LE LOGEMENT SOCIAL

1. Une relation au logement social variable selon le pays d’origine

L’immigration ne forme pas un tout homogène. Les nationalités d’origine, 
les langues parlées, les religions dessinent des ensembles dont les 
modalités d’intégration peuvent être profondément différentes, même si 
les statistiques manquent pour en décrire la diversité. 

L’Insee distingue les immigrés extra-européens selon sept groupes 
d’origine : Algérie, Maroc/Tunisie, Afrique sahélienne, Afrique guinéenne 
ou centrale, Asie du Sud-est, Turquie/Moyen-Orient et Chine. Cette 
répartition à grands traits met en évidence de profondes disparités 
de comportement, en particulier dans l’accès au logement, que l’étude 
Trajectoires et Origines (Ined et Insee), publiée en 2017 29, avait tentée de 
qualifier et que son actualisation, publiée en 2023, confirme 30.

Le logement se répartit selon trois statuts : la propriété, la location dans le 
secteur privé et la location dans le secteur public. La propriété est a priori, 
le signe d’une intégration définitive dans le pays d’accueil. La location dans 
le secteur public (HLM) illustre a priori des situations transitoires ou de 
précarité. La location dans le secteur privé n’est qu’une variable des deux 
autres, ce mode de logement pouvant résulter, selon le cas, d’un choix 
délibéré ou d’un choix par défaut.

29. Insee, ministère de l’Intérieur, Le logement des immigrés vivant en France en 2017.
30. Enquête Insee et Ined, Trajectoires et origines, 2, (2019-2020).
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Rapporté à son volume, le groupe le plus représenté dans le logement 
social est celui formé par les immigrés et descendants d’immigrés en 
provenance de l’Afrique sahélienne (Sénégal, Mauritanie, Mali, Niger…). 
57 % d’entre eux sont locataires d’un logement HLM, et les descendants 
de la génération précédente le sont encore à 63 % 31. Dans ce groupe, par 
ailleurs, plus de la moitié des majeurs habitent encore chez leurs parents. 
À l’intérieur de cet ensemble, ce sont les immigrés maliens et sénégalais 
qui sont les plus représentés. Le sous-groupe des Maliens, non compris 
les Français d’origine malienne, détient 98 000 cartes de séjour 32. Il s’est 
constitué à partir d’une migration de jeunes adultes, d’abord logés en 
foyers de travailleurs migrants, pour l’essentiel en Île-de-France. Dans 
ce sous-groupe, les familles nombreuses sont la règle et la polygamie 
demeure à l’état résiduel. Le deuxième sous-groupe est celui des Sénégalais 
(96 000 cartes de séjour en circulation).

Le deuxième groupe représenté dans le logement social, en proportion de son 
volume, est celui des immigrés de l’Afrique guinéenne ou centrale (Guinée, 
Côte d’Ivoire, Cameroun, République démocratique du Congo, Gabon…). 
52 % d’entre eux en sont locataires. Les descendants de la génération 
précédente s’y trouvent encore à 47 %. Plus de la moitié des majeurs habitent 
chez leurs parents. Dans ce groupe, les Ivoiriens disposent de 91 000 cartes 
de séjour, les ressortissants de la République démocratique du Congo de 
78 000 et les Camerounais de 66 000.

Les populations de l’Afrique non-maghrébine privilégient ainsi la location 
en HLM (57% des locataires en HLM sont issus de l’Afrique sahélienne 
et 52 % sont issus de l’Afrique guinéenne et centrale). Cette appétence 
s’explique à la fois par l’adaptation relative du logement social aux familles 
nombreuses et par l’image positive que ces populations ont du logement 
collectif, associé, dans les pays d’origine, à la modernité, au confort, voire 
au luxe.

Le troisième groupe en proportion, mais de loin le plus important en volume, 
est celui des immigrés algériens. La moitié d’entre eux habitent en HLM et 
44 % des descendants des immigrés de la génération précédente y vivent 
encore. Le quart des majeurs vivent toujours chez leurs parents lorsque 
ceux-ci sont descendants d’immigrés. Ce groupe doit être considéré de 
manière particulière car les Algériens représentent, depuis l’indépendance 
de leur pays, le premier volume de l’immigration en France. En 2020, ce 
groupe cumulait 611 000 titres de séjour. La diaspora algérienne en France 
compte entre 2,5 et 3 millions de ressortissants, disposant pour la plupart 
de la double nationalité.

31. Ce chiffre est difficile à interpréter. Il semble démontrer que cette catégorie de la population demeure en 
logement HLM sur deux générations au moins.
32. Chiffres du ministère de l’Intérieur pour 2021. Rapport au Parlement. Les cartes de séjour étant attribuée 
aux seuls adultes, le nombre des enfants n’est pas connu.
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Le quatrième groupe en proportion est celui constitué par les immigrés 
marocains et tunisiens. 44 % de ces immigrés vivent en HLM ; 
38 % des enfants de la génération précédente y sont encore. 34 % des majeurs 
vivent chez leurs parents lorsque ceux-ci sont descendants d’immigrés. 
Les Marocains représentent le deuxième volume d’immigration, après les 
Algériens. Il est impossible de distinguer dans ce groupe les Marocains 
des Tunisiens, mais ces derniers étant plus souvent commerçants, il est 
probable qu’ils sont moins souvent locataires en HLM 33.

Ces proportions, s’agissant d’une population de plusieurs millions de 
personnes, issues pour une part d’une immigration ancienne, semblent 
témoigner d’une forte réticence à quitter le logement social. Plusieurs 
raisons pourraient expliquer ce phénomène : le refus de s’ancrer, par un 
achat, dans le pays d’accueil, l’opportunité économique offerte par le faible 
montant des loyers résiduels pour investir dans le pays d’origine ou le désir 
de demeurer regroupés en communautés dans de mêmes espaces de vie. 
Nous y reviendrons.

Les groupes suivants présentent des comportements très différents. Seuls 
39 % des ménages venus de Turquie ou du Moyen Orient vivent en 
HLM, quand ceux issus de la génération précédente ne le sont qu’à 27 %. 
Dans ce groupe, les ressortissants turcs sont de loin les plus nombreux 
(215 000 cartes de séjour). Seules 14 % des familles originaires d’Asie du 
Sud-Est sont locataires en HLM et 13 % des descendants d’immigrés de la 
génération précédente. Quant aux populations venues de Chine, elles ne 
sont que 8 % à vivre dans un logement social, quand les descendants de la 
génération précédente y sont presque absents. Les ressortissants chinois 
disposent pourtant de 114 000 cartes de séjour et forment la cinquième 
nationalité représentée en France.

Ces comparaisons semblent indiquer que la part prise par chacune des 
communautés étrangères au sein du secteur HLM ne résulte pas toujours 
d’un choix dicté par des considérations économiques. Interviennent aussi 
dans ce choix des calculs d’opportunité et/ou des modes de valorisation 
sociale.

2. La relation à la propriété, considérée comme un marqueur  
de l’intégration

L’accès à la propriété est, plus encore que l’appétence pour le logement 
social, un marqueur de l’origine migratoire. En France, près de 60 % des 
ménages sont propriétaires de leur logement. En Espagne ou au Portugal, 

33. Pour des questions de régularité de leurs revenus, les commerçants n’accèdent pas facilement au 
logement social.
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ce taux atteint 75 %. Malgré les contraintes qui pèsent sur les propriétaires 
occupants, leur nombre n’a jamais cessé de croître depuis vingt ans et il ne 
semble pas devoir s’infléchir. La propriété individuelle peut être considérée 
comme un marqueur d’intégration, si l’on veut bien considérer que l’achat 
d’un bien, c’est-à-dire l’achat d’une parcelle de la France, est une preuve 
concrète de l’attachement que l’on porte à ce pays. Au-delà, la possession 
d’un bien immobilier et d’une adresse modifie les relations de voisinage et 
facilite la participation des familles à l’entretien de leur environnement.

Le groupe le plus éloigné de la propriété de son logement est celui des 
immigrés de l’Afrique sahélienne, qui ne sont propriétaires qu’à hauteur 
de 13 %, quand les descendants de la génération précédente ne le sont 
devenus qu’à hauteur de 17 %. Le constat n’est pas étonnant, s’agissant 
d’immigrés de « fraîche date » et de familles aux revenus très modestes 
(comprenant beaucoup de femmes seules avec enfants). De la même façon, 
17 % des immigrés d’Afrique guinéenne et centrale sont propriétaires de 
leur logement et 24 % des descendants de la génération précédente.

Beaucoup plus étonnant est de constater que seulement 22 % des immigrés 
venus d’Algérie sont propriétaires de leur logement. Et si ce pourcentage 
augmente, concernant les descendants de la génération précédente, 
il demeure toutefois relativement modeste (33 %). Ces résultats, les 
concernant, sont corrélés avec les données portant sur le mode de logement 
en HLM. Ce groupe privilégie ainsi ce type d’habitat, y compris sur la 
longue durée. Ce comportement est moins accentué en ce qui concerne les 
immigrés venus du Maroc et de la Tunisie, propriétaires à hauteur de 29 %.

En comparaison, 34 % des immigrés turcs sont propriétaires, contre 
41 % des descendants de la génération précédente. En Alsace, par 
exemple, où ils sont nombreux, les immigrés turcs, très présents dans le 
secteur du bâtiment, préfèrent acheter et rénover des maisons anciennes. 
Pour mémoire, les Portugais avant eux, issus d’une immigration 
intracommunautaire, se comportaient de la même façon, privilégiant la 
maison individuelle à l’habitat social collectif.

Les populations d’origine asiatique sont majoritairement propriétaires de 
leur logement. C’est ainsi le cas de 51 % des immigrés venus de Chine. Les 
immigrés venus de l’Asie du Sud sont même plus souvent propriétaires de 
leur logement que les Français (61 %).

Ces fortes disparités méritent qu’on y prête attention. Si les ménages 
français habitent en HLM faute de pouvoir accéder à la propriété, ou 
s’ils le font de manière provisoire (les jeunes couples par exemple), les 
familles originaires du Maghreb (Algérie et Maroc) considèrent ce mode 
de logement comme un droit. Cela tient pour beaucoup aux relations 
que beaucoup d’entre elles continuent d’entretenir avec le pays d’origine. 
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Quand les premiers cherchent à se constituer un patrimoine immobilier 
pour échapper à la pression du logement collectif, les seconds investissent 
dans une résidence secondaire « au pays », qui, d’une certaine façon, 
illustre leur réussite. S’agissant de la première génération de l’immigration, 
ce comportement est parfaitement compréhensible. À la deuxième ou 
troisième génération, il ne peut que susciter des interrogations sur la nature 
des doubles appartenances.

Population Résidents  
en HLM

Résidents 
en quartiers 
prioritaires 

(QPV)

Propriétaires 
de leur 

résidence

Algériens 1 525 000 747 000 472 750 335 500
Marocains 1 417 000 623 000 468 000 411 000
Maliens 980 000 558 000 304 000 127 000
Turcs 547 000 213 000 131 000 186 000
Chinois 170 000 13 600 n. c. 104 000
Population immigrée 7 000 000 2 450 000 1 600 000 2 240 000
Population totale 67 800 000 10 700 000 5 400 000 40 200 000

La population des Algériens, des Marocains, des Maliens et des Turcs est calculée à partir du 
nombre des titres de séjour (Rapport au Parlement pour 2022), assorti d’un coefficient 5/2 pour 
tenir compte des mineurs (estimés à trois par familles). La population des Chinois est calculée 
à partir d’un coefficient 4/2.

La population immigrée comprend la population étrangère et la population française née 
étrangère à l’étranger.

3. Une source de transfert de capital ?

La rareté relative du logement social, en France, génère de fortes inégalités. 
La faiblesse de l’offre, comparée au volume des demandes, transforme 
son locataire en un « privilégié », surtout si le logement auquel il accède 
appartient à une résidence récente. Par ailleurs, le droit à demeurer toute 
sa vie dans un logement, quel que soit le niveau de ses revenus, constitue 
un avantage considérable, comparé à la situation des locataires de droit 
commun. Ce « privilège » pourrait être considéré comme normal si le 
logement social répondait à son objet initial : loger des familles modestes 
dans des périodes de transition. Or tel n’est pas le cas dès lors que le 
logement social, contrairement à son ambition, ne loge pas les familles les 
plus pauvres.

Les 10 millions de locataires du secteur public social sont ainsi les premiers 
bénéficiaires de la redistribution, aux dépens des autres. Et ils le sont 
davantage encore depuis la suppression de la taxe d’habitation. Le coût 
pour la collectivité publique dépasse, rappelons-le, 30 milliards d’euros 
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sous forme de prêts aidés, de subventions, de déductions fiscales et d’aides 
aux personnes (APL).

Pour le locataire, ce privilège peut se traduire par une plus-value, quand 
le loyer résiduel, déduction faite de l’APL, ne dépasse pas quelques 
dizaines d’euros. Dans ces conditions, le gain obtenu permet de financer 
des transferts vers l’étranger, sous forme d’aide à la famille ou au village 
(c’est souvent le cas des familles d’origine africaine) ou d’investissement 
immobilier. Ce phénomène n’est pas quantifié. Les transferts d’argent 
connus de la France vers l’Algérie dépassaient 1,8 milliard en 2022. Le 
gouvernement algérien les encourage officiellement. Les transferts vers le 
Maroc, sans doute mieux tracés, atteignent 3,3 milliards d’euros.

Ces transferts privent les enfants des familles locataires d’un capital 
transmissible, dès lors qu’il est peu probable qu’ils s’installent un jour 
en Algérie ou au Maroc. Les jeunes majeurs d’origine maghrébine logent 
d’ailleurs plus souvent que les autres majeurs chez leurs parents. Dans ces 
pays, au Maroc en particulier, l’économie de la construction portée par 
les « émigrés » perturbe le marché en augmentant les coûts et prive les 
populations locales de l’opportunité de devenir propriétaire. La location des 
maisons édifiées en Algérie et au Maroc génèrent par ailleurs des plus-values 
qui ne sont pas soumises, comme en France, à prélèvements sociaux.

4. La concentration de l’habitat social

L’hyperconcentration des immeubles HLM dans les mêmes espaces a 
généré en France des structures urbaines particulières que nous appelons 
« quartiers » par défaut, mais que nous pourrions tout aussi bien appeler 
« ville » eu égard à leur taille. C’est en particulier le cas des 1 500 quartiers 
dits « quartiers prioritaires de la politique de la ville » (QPV), dont 
beaucoup comptent plus de 10 000 habitants et certains plus de 20 000, 
c’est-à-dire autant que nombre de villes moyennes en France. Mais la 
comparaison s’arrête là, car si les villes moyennes disposent de tous les 
attributs de la démocratie locale, tel n’est pas le cas de ces « quartiers ». 
La représentation politique y est résiduelle, voire inexistante, les structures 
de concertation embryonnaires, les propriétaires méconnus et difficiles à 
joindre. Quant aux maires, ils ont été peu à peu écartés de la gestion du 
logement social et la disparition de la taxe d’habitation a supprimé le 
dernier lien qui attachait encore le locataire à sa commune. 

Ces quartiers, d’une certaine façon, sont abandonnés à eux-mêmes quand 
les centres-villes apparaissent, en comparaison, suradministrés. Le contrôle 
social y demeure lâche. Tous les quartiers ou presque ont subi la disparition 
des gardiens d’immeuble, la fermeture des postes de police, la disparition 
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des conseils de quartiers et des associations de locataires et le recul des 
services à la population : la poste, la pharmacie ou la médecine de ville. 
Les plus impénétrables d’entre eux, pour des considérations d’urbanisme 
et/ou de réseau routier, ont facilité, dans la vacance de l’autorité publique, 
l’implantation d’activités illicites, jusqu’à devenir parfois de véritables 
« citadelles du crime ».

Même si la statistique publique peine à en rendre compte, ces 
quartiers concentrent plus que d’autres les populations d’origine 
extra-communautaire. Si l’on prend la catégorie des QPV, 23 % des 
immigrés y résident, mais seulement 7 % de l’ensemble de la population 
de 18 à 59 ans, et, parmi elle, 3 % de la population française d’origine 
française. Ces résidents sont principalement originaires du Maghreb et de 
l’Afrique subsaharienne. 

31 % des immigrés originaires d’Algérie habitent dans un QPV, 
représentant 650 000 personnes, enfants compris. Si l’on ajoute à ce 
chiffre 24 % des descendants de la génération précédente, estimée à 
1,2 millions d’individus, soit 300 000 personnes, on comprend que la 
population d’origine algérienne approche le million de personnes dans 
ces quartiers, qui comptent au total 5,4 millions d’habitants. Ces chiffres 
remettent en cause l’image qu’en donnent les acteurs de terrain, qui 
décrivent le remplacement progressif des populations maghrébines par 
des populations originaires d’Afrique subsaharienne. Si ces dernières sont 
plus visibles dans l’espace public, le socle de la population des quartiers 
demeure majoritairement maghrébin.

Ces évolutions, qui renforcent la concentration des mêmes populations dans 
les mêmes espaces, ne manquent pas d’interroger la pertinence du modèle 
français de logement social, car elles contredisent l’objectif affiché de mixité 
sociale, en spécialisant les territoires. Il existe ainsi une corrélation entre le 
pourcentage des logements sociaux et celui des familles étrangères, même à 
l’échelle des départements : la Seine-Saint-Denis (1,6 millions d’habitants), 
longtemps animée par des communes communistes très pro-actives en 
matière de logement social, compte ainsi 189 000 logements sociaux et 
environ 510 000 immigrés, quand les Yvelines (1,4 millions d’habitants), 
ne comptent que 110 000 logements sociaux et 200 000 immigrés.

5. Quartiers HLM et désordres sociaux

Si l’on ne peut faire du logement social la cause des désordres qui affectent 
la tranquillité publique et l’économie de la France, force est de constater 
qu’une grande partie de ces désordres (émeutes urbaines, rixes entre bandes, 
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délinquance de voie publique, trafic de produits stupéfiants) ont pour 
décor les grands ensembles d’immeubles HLM. L’État a d’ailleurs confirmé 
leur « dangerosité » en y créant ses 80 zones de sécurité prioritaire (ZSP). 
Ces ZSP appartiennent elles-mêmes à l’ensemble des 1 500 QPV, qui font 
l’objet d’une attention toute particulière. Si les pouvoirs publics, pour ne 
pas stigmatiser ces quartiers, n’ont jamais voulu fonder la politique de la 
Ville sur des considérations d’ordre public, préférant utiliser le critère de la 
pauvreté, il est évident que, depuis 1981 et les premières émeutes urbaines, 
ce sont toujours ces mouvements de violence collective qui déclenchent 
l’intervention de l’État, les derniers en date n’échappant pas à cette logique.

Le degré de violence qui règne dans le quartier, en l’absence de toute 
communication des pouvoirs publics, est intuitivement mesuré par la 
population. Leur « mauvaise réputation » n’est un mystère pour personne. 
Elle accentue le phénomène de concentration des populations : les familles 
« paisibles » quittent le quartier et l’abandonnent à des comportements 
sans cesse plus violents. Paradoxalement, c’est aussi l’insécurité qui a 
justifié la fermeture des services essentiels à la population : commissariat, 
centre social, mairie annexe, médiathèque. La plupart des établissements 
scolaires de ces quartiers sont par ailleurs classés en réseaux d’éducation 
prioritaire, REP ou REP+.

Il est difficile de dire, faute de données, la part prise par les populations 
extracommunautaires à ces troubles. La difficulté est d’autant plus grande 
que le seul critère d’appréciation est celui de la nationalité. Or, la plupart 
des adolescents mis en cause sont français au titre des conditions d’accès 
anticipé à la nationalité française. Il est dommage que la statistique 
publique ne puisse établir des données fondées sur les doubles nationalités, 
alors même que les administrations diplomatiques étrangères (Maroc, 
Algérie, Turquie) en disposent. Les premières analyses conduites sur le 
profil des interpellés à la suite des émeutes de 2023 indiquent que plus des 
trois quarts des émeutiers étaient de nationalité française, le plus souvent 
originaires du Maghreb ou d’Afrique subsaharienne.
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III. DES DISPOSITIONS AUX EFFETS INDÉSIRABLES ET/OU IGNORÉS

1. Le droit au maintien dans les lieux

Au titre du « droit au maintien dans les lieux » 34, le locataire du secteur 
HLM dispose d’un bail à durée indéterminée. Cette disposition ancre 
les locataires dans leur quartier pour une durée très longue, parfois 
sur plusieurs générations. Elle favorise le « patriotisme » de quartier 
au détriment d’une insertion dans l’espace de vie de la commune. Elle 
enferme les plus jeunes dans une forme d’appropriation territoriale qui, 
dans ses effets les plus violents, pourrait être qualifiée de « tribale ». D’une 
certaine façon, c’est ce mécanisme qui, empêchant l’éviction des fauteurs 
de trouble, finit par renforcer les réseaux criminels en chassant de leur 
quartier les familles désireuses de vivre en paix. 

Le bailleur ne peut résilier le bail qu’en cas d’impayé de loyer, de troubles de 
voisinage, de revenus nouveaux, de sous-location ou de résidence inférieure 
à huit mois dans l’année. Ces hypothèses sont surtout théoriques, sauf en 
ce qui concerne les impayés de loyer. Mais, même dans cette hypothèse, 
la réalisation effective de l’expulsion n’est jamais sûre, car le préfet peut 
décider de ne pas donner suite à la décision du juge, une compensation étant 
alors offerte au bailleur, financée par des crédits du ministère de l’Intérieur. 
Le second motif (les troubles de voisinage) est en partie neutralisé par 
l’obligation faite au bailleur, en vertu de la loi DALO exposée plus bas, de 
reloger le locataire indélicat. Les autres motifs sont rarement utilisés, parce 
que les moyens de contrôle sont limités et que l’omerta qui règne dans 
nombre de ces quartiers retiendrait des voisins de dénoncer le locataire 
indélicat. La sous-location, par exemple, est manifestement répandue, sans 
être poursuivie.

 

2. L’illusion de la mixité sociale

Les institutions publiques pensent remédier à la paupérisation ou à la 
criminalisation des quartiers en favorisant la « mixité sociale », dont 
personne ne sait dire s’il s’agit d’une mixité des revenus ou d’une mixité 
ethnique, linguistique ou religieuse. Dans leur esprit, le brassage des 
origines et des modes de vie doit contribuer à faire baisser les tensions 
entre les groupes. Mais cette vision de la société heurte l’aspiration des 
familles qui souhaitent vivre, elles, dans des espaces homogènes, quitte à 
reconstituer des communautés soudées par des solidarités de voisinage et 
des références culturelles partagées 35.

34. Le droit au maintien dans les lieux résulte de l’article 4 de la loi du 1er septembre 1948.
35. Il va de soi que les promoteurs de ces mesures sont rarement concernés par cet effort de « mixité sociale ».
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Dans les faits, la recherche de la mixité sociale se traduit d’abord par la 
duplication, à une échelle plus petite, des mêmes types de quartiers, car, 
même s’il existe quelques contre-exemples réussis – à travers, par exemple, 
la reprise de logements anciens dans des centres-villes – les bailleurs 
sociaux n’ont souvent pas d’autre choix, pour des raisons de coût, que 
de proposer un habitat sous forme d’immeubles collectifs dans des lieux 
délaissés du tissu urbain. 

La loi SRU 36 a exigé que toutes les communes urbaines disposent 
d’un pourcentage de logements sociaux établi à 25 %. L’obligation est 
assortie d’un mécanisme d’amende particulièrement contraignant. Le 
caractère résolument « punitif » de la mesure, relayé par la presse, vise 
les communes considérées comme « trop riches ». La loi n’a pas exigé, 
en revanche, d’équilibrer le surcroît de logements sociaux que l’on 
trouve en Seine-Saint-Denis ou dans le Val-de-Marne en y promouvant 
la construction de résidences privées. Ce pourcentage des 25 % n’est 
assis sur aucune justification explicite et son bilan n’a jamais été établi. 
L’objectif est pratiquement impossible à réaliser dans des milieux urbains 
denses où le prix du foncier ne permet pas d’équilibrer les opérations. 
Dans le même temps et de manière paradoxale, plus de 60 % des Français, 
selon les déclarations du ministère du Logement, pourraient prétendre 
à un logement HLM, dès lors qu’ils disposent de revenus inférieurs aux 
plafonds en vigueur.

3. Le droit au logement opposable

La loi instituant le droit au logement opposable, votée le 7 mars 2007, 
a introduit des « coupe-files » discriminants dans l’attribution des 
logements, qui ont manifestement accentué la paupérisation du secteur. La 
loi a ainsi déterminé une catégorie de demandeurs prioritaires et confié aux 
préfets l’obligation – assortie d’un mécanisme de condamnation – d’user 
de cette priorité 37. Les priorités concernent les personnes « dépourvues 
de logement, menacées d’expulsion sans relogement, hébergées ou logées 
temporairement, logées dans des locaux insalubres ou dangereux ou 
logées avec un enfant mineur ou une personne handicapée dans des locaux 
suroccupés ». Seuls les étrangers en situation régulière peuvent y prétendre. 
Depuis 2008, entre 30 000 et 40 000 demandes sont déposées à ce titre 
chaque année. Si l’on croise ces critères avec ceux relatifs à la situation 
familiale (priorité donnée aux femmes seules avec enfants), il est évident 
que la mesure favorise les familles monoparentales, dont beaucoup sont 

36. Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains, legifrance.
gouv.fr. Voir en particulier l’article 55.
37. Haut Comité pour le droit au logement, « L’accès au logement des ménages mal-logés », septembre 2023.

Le
s 

ét
ra

ng
er

s 
ex

tr
a-

eu
ro

pé
en

s 
et

 le
 lo

ge
m

en
t s

oc
ia

l e
n 

Fr
an

ce

29

https://www.legifrance.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/


d’origine étrangère. On trouve de manière paradoxale dans cette liste les 
familles qui ont fait l’objet d’une mesure d’expulsion pour troubles graves 
à l’ordre public, que le préfet est contraint de reloger, contre toute attente, 
dans le parc HLM.

L’instrument juridique qui permet d’imposer le choix du préfet est le 
« contingent préfectoral », alimenté par 30 % de toutes les nouvelles 
constructions (5 % étant réservés aux fonctionnaires et aux militaires). Ce 
contingent préfectoral recoupe le parc des PLAI 38. Le mécanisme est d’une 
telle efficacité que la Première ministre a demandé aux préfets 39, à l’issue 
d’un CIV 40 tenu en octobre 2023 à Chanteloup-les-Vignes, d’y déroger, en 
installant les familles les plus précaires en dehors des quartiers prioritaires.

4. La prise en charge des familles monoparentales

Les travaux réalisés sur le profil des émeutiers interpellés lors des 
évènements de juin-juillet 2023 révèlent la surreprésentation d’individus 
masculins vivant dans des familles monoparentales. Ils confortent des 
travaux menés antérieurement sur le même sujet. Le profil de ces familles 
est bien connu : une mère de famille seule, salariée, qui vit avec plusieurs 
enfants, les pères étant absents ou disparus et ne contribuant pas à 
l’entretien des enfants. On peut inclure dans ce groupe les épouses de 
familles polygames « décohabitantes » 41. Les garçons de ces familles sont 
élevés en l’absence de toute référence paternelle et, dans l’école, qui reste 
leur principal lieu de socialisation, les enseignants sont majoritairement des 
femmes. À la marge, ce type d’organisation familiale a pu être encouragé 
par des politiques sociales qui accordent des droits spécifiques aux mères 
isolées. En tout état de cause, la plupart de ces familles vivent sous le seuil 
de pauvreté et les dispositifs sociaux de proximité (aide à la parentalité) 
ont presque tous disparu, remplacés par des prestations financières. Les 
familles monoparentales occupent 23 % des logements sociaux.

5. Les concentrations ethnico-religieuses

Les grands quartiers d’habitat social abritent aujourd’hui le plus grand 
nombre de lieux de culte, en particulier de lieux de culte musulman 
(mosquées), de toutes obédiences. Ces lieux de culte ont parfois été édifiés 

38. Les logements PLAI sont financés par le prêt locatif aidé d’intégration. Ces prêts sont réservés au secteur 
HLM. Ministère chargé de la Ville et du Logement, « Les aides financière au logement », septembre 2022.
39. « Pour favoriser la mixité sociale, Elizabeth Borne demande aux préfets de ne plus attribuer de logements 
dans les quartiers prioritaires aux plus précaires », Le Monde, 27 octobre 2023.
40. Comité interministériel des villes.
41.Une épouse décohabitante est une épouse qui fait toujours partie de la famille polygame mais qui occupe 
une autre logement.
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sur des terrains publics. Ils répondent à une demande de proximité des 
fidèles concentrés dans ces quartiers, mais ils accentuent le caractère 
communautaire du quartier, car les mosquées ne sont pas seulement des 
lieux affectés à la prière : elles sont aussi des lieux de vie associative, 
de solidarité et d’échanges, voire d’éducation. Pour cette raison, des 
demandeurs de logement sociaux peuvent chercher à rejoindre une 
communauté déjà constituée. C’est ce mécanisme qui a favorisé l’émergence 
de sous-quartiers pakistanais ou tchétchènes. Les concentrations fondées 
sur la culture d’origine engendrent par ailleurs l’émergence d’un commerce 
spécialisé, de proximité : restauration sans porc, boutiques de produits 
exotiques, coiffeurs « africains ». Leurs boutiques sont louées par les 
bailleurs sociaux. Les seuls commerces généralistes présents dans les 
« quartiers » sont les pharmacies.

 

6. L’incidence de la carte scolaire dans la cartographie des peuplements

Chacun de ces quartiers dispose d’une ou de plusieurs écoles et d’un ou 
de plusieurs collèges. Si les écoles maternelles sont peu discriminantes, 
les écoles primaires le sont davantage et les collèges beaucoup plus, à 
cause de la violence qui y règne. Sans que l’Éducation nationale n’ait 
besoin de publier de statistique sur le sujet, tous les parents d’élèves 
distinguent les « bons » établissements des « médiocres ». Le niveau est 
évidement corrélé à la population scolaire. La carte scolaire est sans doute 
le premier vecteur des stratégies de peuplement. Les familles modestes, 
et plus particulièrement les familles d’origine africaine, accordent à 
l’éducation de leurs enfants une grande importance, sachant qu’elles ne 
peuvent y contribuer sans le soutien de l’école. Dès lors, les stratégies 
d’évitement renforcent les disparités. De nombreux parents scolarisent 
leurs enfants dans des établissements sous contrat ou hors contrat, de 
nature confessionnelle (musulmane ou catholique) ou non-confessionnelle 
(écoles Espérance banlieues). Les établissements publics y perdent de bons 
élèves et leur niveau s’affaisse.

 

7. L’accompagnement des personnes très âgées

14,3 % des locataires en HLM avaient plus de 65 ans en 2020. Le 
secteur loge un pourcentage très important de personnes âgées, voire très 
âgées, malgré l’absence d’ascenseurs et de commerces de proximité. Ces 
personnes âgées sont, d’une certaine façon, les victimes de l’inertie du 
système. Elles ont payé toute leur vie un loyer sans pouvoir se constituer 
un capital qu’elles aurait pu transmettre à leurs enfants, et elles n’ont 
jamais bénéficié des programmes de rénovation urbaine qui auraient pu 
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améliorer la qualité de leur logement. Elles sont les grandes oubliées des 
politiques du logement social. Ces personnes âgées, en général seules, qui 
occupent des appartements trop grands pour elles, ne font l’objet d’aucun 
accompagnement social, malgré leur isolement.

CONCLUSION

Si, comme tente de le démontrer cette note, la structuration du logement 
social a accentué les difficultés que connaissent désormais tous les territoires 
de la métropole, une révision des principes fondés dans les années 1960 
paraît s’imposer. Elle suppose de recentrer le logement social sur l’accueil 
des familles précaires et la meilleure intégration des populations issues 
des migrations extra-européennes. A tout le moins, il conviendrait que le 
logement social redevienne ce qu’il n’aurait jamais dû cesser d’être : un 
habitat temporaire dans un parcours résidentiel accompagné, au cours 
duquel le locataire pourrait envisager à terme une accession à la propriété. 
Au-delà, cette idée que l’État, à travers ses satellites, serait un meilleur 
gestionnaire que les propriétaires privés semble contredite par l’état général 
du parc HLM. Faute de réflexion approfondie, un moratoire paraît donc 
s’imposer, sans attendre que la situation financière des bailleurs finisse par 
l’imposer.

Au-delà, le bailleur social ne peut être un simple gestionnaire de 
logements. Sa vocation sociale suppose la mise en place de structures 
d’accompagnement. Les résidents en grande difficulté (familles 
monoparentales en situation de précarité, personnes âgées isolées) doivent 
faire l’objet de suivis individuels. Le propriétaire public doit aussi s’assurer 
que les locataires vivent en paix, ce qui suppose qu’il ait la capacité d’agir 
pour faire cesser les troubles graves à l’ordre public (agressions, trafic de 
drogues, rodéos…) qui naissent au sein de son patrimoine.

La seule façon, pour le bailleur, de rappeler aux locataires fauteurs de 
troubles les obligations qui pèsent sur eux est de mettre en place un bail 
à durée limitée, qui ouvrirait la possibilité, en dehors des mesures plus 
coercitives (expulsions locatives), de ne pas le renouveler au-delà de sa 
durée. Cette échéance permettrait, en amont, un examen de la situation du 
locataire, justifiant un renouvellement du bail ou un accompagnement vers 
une autre solution. Seraient ainsi pris en compte lors de ce « rendez-vous » 
le comportement de la famille, mais aussi ses revenus réels (en cas de 
condamnation pour trafic de produits stupéfiants) et les biens estimés à 
l’étranger.
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Ces mesures nécessitent que l’accès à la propriété privée soit plus fortement 
encouragé. La vente des logements sociaux aux locataires n’est pas une 
solution adaptée, car elle place le locataire en position de participer au 
financement des rénovations. Le bail réel solidaire (BRS) prive le locataire 
d’une éventuelle plus-value de son logement, mais le principe sur lequel il 
se fonde, la dissociation du foncier et du bâti, est sans doute la plus juste 
pour imaginer des solutions réalisables en secteur tendu.

S’agissant des « quartiers » les plus concentrés, comprenant plus de 
5 000 habitants, la création d’un statut juridique spécifique semble 
s’imposer, sous la forme par exemple de « commune associée ». Nous 
pensons en effet que la paix publique n’est pas sans lien avec l’exercice de la 
démocratie locale. Le modèle communal, qui fait ses preuves depuis 1789, 
a permis l’émergence d’une représentation politique des habitants animée 
par une « élite » ancrée dans le territoire. Les habitants des quartiers votent 
peu car les élections locales ne les concernent que de loin. Beaucoup même 
continuent de suivre l’actualité politique de leur pays d’origine. On ne peut 
leur refuser ce que l’on accorde aux millions de Français qui vivent dans 
des villes de moins de 10 000 habitants.

Enfin, il paraît difficile de continuer à gérer le secteur du logement 
social en faisant fi des mécanismes de peuplement, surtout en situation 
d’immigration massive. Sans recourir aux statistiques ethniques, la mention 
de la nationalité d’origine du demandeur, et/ou de sa seconde nationalité 
doit être un élément de la recevabilité du dossier. Un observatoire national 
des peuplements paraît même s’imposer. Si l’on voulait éviter que soient 
discriminées, dans l’accès au logement social, les familles d’origine 
française, un critère de correction comme la durée de présence en France 
pourrait utilement compléter la liste de ceux pris en compte pour le 
classement des demandes.

La période de moratoire serait par ailleurs utile pour établir un bilan 
et corriger les mesures issues des lois SRU et DALO, dont les effets ont 
été signalés plus haut et revoir les mécanismes d’expulsions locatives 
(obligation faite aux juridictions de rendre un jugement sous deux 
mois, par exemple). Les habitants des cités HLM souffrent beaucoup 
de la présence d’un petit noyau de familles génératrices des principaux 
désordres et la présence de certaines d’entre elles depuis trois générations a 
enfermé les plus jeunes dans une appropriation du territoire qui les retient 
d’accéder à l’espace de la Nation.
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SYNTHÈSE DES RECOMMANDATIONS

1.  Établir un bilan des lois SRU et DALO, afin d’identifier les ajustements 
nécessaires pour améliorer l'efficacité des politiques de logement social ;

2.  Instaurer un moratoire, suspendre temporairement de nouvelles 
initiatives dans le logement social pour permettre une réflexion 
approfondie sans attendre que la situation financière ne l’impose ;

3.  Recentrer la politique du logement social, en opérant prioritairement 
l'accueil des familles précaires et l'intégration des populations issues des 
migrations extra-européennes, en réaffirmant le caractère temporaire du 
logement social et en le définissant comme une étape vers l'accession à 
la propriété ;

4.  Considérer la nationalité d'origine du demandeur comme un élément 
de recevabilité du dossier, sans recourir à des critères ethniques, pour 
mieux équilibrer les peuplements ;

5.  Ajouter dans la liste des critères pour le classement des demandes de 
logement social un critère de correction comme la durée de présence 
en France afin que ne soient plus discriminées les familles d’origine 
française ;

6.  Identifier les familles génératrices de troubles persistants, et proposer 
des mesures correctives pour rétablir la paix et favoriser l'intégration 
des jeunes générations ;

7.  Instaurer un bail à durée limitée afin de dissuader les comportements 
nuisibles de locataires perturbateurs ;

8.  Examiner les procédures d'expulsion pour les rendre plus rapides, tout 
en garantissant un traitement équitable pour les locataires concernés ;

9.  Renforcer les structures d'accompagnement pour les résidents en 
difficulté, en particulier les familles monoparentales précaires et les 
personnes âgées isolées ;

10.  Encourager l'accès à la propriété privée par la promotion de modèles 
alternatifs comme le bail réel solidaire pour permettre l'accès à la 
propriété sans nécessiter une vente des logements sociaux ;

11.  Étudier la création d'un statut juridique distinct pour les « quartiers » 
les plus concentrés, ceux comprenant plus de 5 000 habitants, sous 
la forme par exemple de « commune associée », pour renforcer la 
démocratie locale et l’engagement civique.
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Loïse Lyonnet et Pierre Poinsignon, juillet 2023, 40 pages

La défiance vue par le prisme du médiateur de l’assurance
Arnaud Chneiweiss, juillet 2023, 26 pages

L’ Europe et notre souveraineté. L’ Europe est nécessaire, la France aussi
Édouard Balladur, juin 2023, 18 pages

L’enseignement supérieur privé en France 
Laurent Batsch, juin 2023, 57 pages

Complexité. Critique d’une idéologie contemporaine
Sophie Chassat, juin 2023, 40 pages

Politique migratoire : que faire de l’accord franco-algérien de 1968 ?
Xavier Driencourt, mai 2023, 29 pages

De la transition écologique à l’écologie administrée, une dérive politique
David Lisnard et Frédéric Masquelier, mai 2023, 30 pages

Pour un nouvel ordre énergétique européen
Cécile Maisonneuve, avril 2023, 56 pages

Le XXIe siècle du christianisme - édition de poche 
Dominique Reynié (dir.), éditions du Cerf, mars 2023, 378 pages 

Élections, médias et réseaux sociaux : un espace public en décomposition 
Victor Delage, Dominique Reynié, Mathilde Tchounikine, mars 2023, 32 pages 

39



Souveraineté, maîtrise industrielle et transition énergétique (2)
Transition énergétique, géopolitique et industrie : quel rôle pour l'État ?
Jean-Paul Bouttes, mars 2023, 48 pages
Souveraineté, maîtrise industrielle et transition énergétique (1)
Les conditions de réussite du programme nucléaire français de 1945 à 1975
Jean-Paul Bouttes, mars 2023, 44 pages 

Immigration : comment font les États européens
Fondation pour l’innovation politique, mars 2023, 46 pages

La politique danoise d’immigration : une fermeture consensuelle
Fondation pour l’innovation politique, janvier 2023, 57 pages

L’opinion européenne 2020-2022
Dominique Reynié (dir.), éditions Marie B/collection Lignes de Repères, décembre 2022, 240 pages 

Innovation politique 2021 (tome 2)
Fondation pour l’innovation politique, décembre 2022, 340 pages

Innovation politique 2021 (tome 1)
Fondation pour l’innovation politique, décembre 2022, 440 pages

Maghreb : l’impact de l’islam sur l’évolution sociale et politique
Razika Adnani, décembre 2022, 36 pages

Italie 2022 : populismes et droitisation 
Anna Bonalume, octobre 2022, 60 pages

Quel avenir pour la dissuasion nucléaire ? 
Bruno Tertrais, octobre 2022, 39 pages

Mutations politiques et majorité de gouvernement dans une France à droite
Sous la direction de Dominique Reynié, septembre 2022, 64 pages

Paiements, monnaie et finance à l’ère numérique (2)
Les questions à long terme
Christian Pfister, juillet 2022, 34 pages

Paiements, monnaie et finance à l’ère numérique (1) 
État des lieux et perspectives à court-moyen terme
Christian Pfister, juillet 2022, 47 pages

La montée en puissance de l’islamisme woke dans le monde occidental
Lorenzo Vidino, juin 2022, 29 pages

2022, présidentielle de crises 
Sous la direction de Dominique Reynié, avril 2022, 80 pages

Les déchets nucléaires : une approche globale (4)
La gestion des déchets : rôle et compétence de l’État en démocratie
Jean-Paul Bouttes, janvier 2022, 49 pages

Les déchets nucléaires : une approche globale (3)
L’enjeu des générations futures
Jean-Paul Bouttes, janvier 2022, 41 pages

Les déchets nucléaires : une approche globale (2)
Les solutions pour maîtriser le risque effectif
Jean-Paul Bouttes, janvier 2022, 42 pages

Les déchets nucléaires : une approche globale (1)
Déchets et déchets nucléaires : durée de vie et dangers potentiels
Jean-Paul Bouttes, janvier 2022, 49 pages

Radiographie de l’antisémitisme en France – édition 2022
AJC Paris et Fondation pour l’innovation politique, janvier 2022, 38 pages

40

fo
nd

ap
ol

  |  
l’i

nn
ov

at
io

n 
po

lit
iq

ue



Prestataires de santé à domicile : les entreprises au service du virage ambulatoire 
Alice Bouleau et Nicolas Bouzou, janvier 2022, 34 pages

Libertés : l'épreuve du siècle 
Sous la direction de Dominique Reynié, janvier 2022, 96 pages 
Enquête réalisée en partenariat avec l’International Republican Institute, la Community of Democracies, 
la Konrad-Adenauer-Stiftung, Genron NPO, la Fundación Nuevas Generaciones et República do Amanhã

Élections départementales et régionales 2021 : une analyse cartographique
Céline Colange, Sylvain Manternach, décembre 2021, 76 pages

Innovation politique 2020 (tome 2)
Fondation pour l’innovation politique, décembre 2021, 428 pages

Innovation politique 2020 (tome 1)
Fondation pour l’innovation politique, décembre 2021, 344 pages

Défendre l'autonomie du savoir
Nathalie Heinich, novembre 2021, 32 pages

Rapport pour l'Assemblée nationale. Mission d'information visant à identifier les ressorts 
de l'abstention et les mesures permettant de renforcer la participation électorale
Fondation pour l’innovation politique, novembre 2021, 82 pages 

2022, le risque populiste en France (vague 5)
Un indicateur de la protestation électorale
Dominique Reynié (dir.), octobre 2021, 72 pages 

Parti et Démocratie 
Piero Ignazi, aux éditions Calmann-Lévy, avec le concours de la Fondation pour l’innovation politique  
et de Terra Nova, octobre 2021, 504 pages 

Commerce illicite de cigarettes, volet II. 
Identifier les parties prenantes, les effets de réseaux et les enjeux financiers
Mathieu Zagrodzki, Romain Maneveau et Arthur Persais, octobre 2021, 32 pages

Complémentaires santé : moteur de l’innovation sanitaire
Nicolas Bouzou et Guillaume Moukala Same, octobre 2021, 47 pages

Les décroissants en France. Un essai de typologie
Eddy Fougier, septembre 2021, 31 pages

Les attentats islamistes dans le monde, 1979-2021
Fondation pour l’innovation politique, septembre 2021, 84 pages 

Les primaires électorales et les systèmes de départage des candidats à l’élection présidentielle
Laurence Morel et Pascal Perrineau, août 2021, 51 pages

L’idéologie woke. Face au wokisme (2)
Pierre Valentin, juillet 2021, 32 pages

L’idéologie woke. Anatomie du wokisme (1) 
Pierre Valentin, juillet 2021, 34 pages

Protestation électorale en 2021 ? 
Données issues du 1er tour des élections régionales
Abdellah Bouhend, Victor Delage, Anne Flambert, Élisa Grandjean, Katherine Hamilton, 
Léo Major, Dominique Reynié, juin 2021, 40 pages 

2022, le risque populiste en France (vague 4)
Un indicateur de la protestation électorale
Dominique Reynié (dir.), juin 2021, 64 pages 

La conversion des Européens aux valeurs de droite
Victor Delage, mai 2021, 40 pages 

41



Les coûts de la transition écologique
Guillaume Bazot, mai 2021, 37 pages

Le XXIe siècle du christianisme
Dominique Reynié (dir.), éditions du Cerf, mai 2021, 376 pages

Les protestants en France, une minorité active
Jean-Paul Willaime, avril 2021, 34 pages

L'agriculture bio et l'environnement 
Bernard Le Buanec, mars 2021, 27 pages

Devrions-nous manger bio ?
Léon Guéguen, mars 2021, 36 pages

Quel avenir pour l'agriculture et l'alimentation bio ?
Gil Kressmann, mars 2021, 48 pages

Pauvreté dans le monde : une baisse menacée par la crise sanitaire
Julien Damon, février 2021, 33 pages

Reconquérir la biodiversité, mais laquelle ?
Christian Lévêque, février 2021, 37 pages

Énergie nucléaire : la nouvelle donne internationale
Marco Baroni, février 2021, 66 pages

Souveraineté économique : entre ambitions et réalités
Emmanuel Combe et Sarah Guillou, janvier 2021, 66 pages

Relocaliser en décarbonant grâce à l’énergie nucléaire
Valérie Faudon, janvier 2021, 36 pages

Après le Covid-19, le transport aérien en Europe : le temps de la décision
Emmanuel Combe et Didier Bréchemier, décembre 2020, 40 pages

Avant le Covid-19, le transport aérien en Europe : un secteur déjà fragilisé
Emmanuel Combe et Didier Bréchemier, décembre 2020, 35 pages

Glyphosate, le bon grain et l’ivraie
Marcel Kuntz, novembre 2020, 45 pages

Covid-19 : la réponse des plateformes en ligne face à l'ultradroite
Maygane Janin et Flora Deverell, novembre 2020, 42 pages

2022, le risque populiste en France (vagues 2 et 3)
Un indicateur de la protestation électorale Dominique Reynié, octobre 2020, 86 pages

Relocalisations : laisser les entreprises décider et protéger leur actionnariat
Frédéric Gonand, septembre 2020, 37 pages

Europe : la transition bas carbone, un bon usage de la souveraineté
Patrice Geoffron, septembre 2020, 35 pages

Relocaliser en France avec l’Europe
Yves Bertoncini, septembre 2020, 40 pages

Relocaliser la production après la pandémie ?
Paul-Adrien Hyppolite, septembre 2020, 46 pages

Qui paie ses dettes s’enrichit
Christian Pfister et Natacha Valla, septembre 2020, 37 pages

L’opinion européenne en 2019
Dominique Reynié (dir.), éditions Marie B/collection Lignes de Repères, septembre 2020, 212 pages

Les assureurs face au défi climatique 
Arnaud Chneiweiss et José Bardaji, août 2020, 33 pages

42

fo
nd

ap
ol

  |  
l’i

nn
ov

at
io

n 
po

lit
iq

ue



Changements de paradigme
Josef Konvitz, juillet 2020, 20 pages

Hongkong : la seconde rétrocession
Jean-Pierre Cabestan et Laurence Daziano, juillet 2020, 62 pages

Tsunami dans un verre d’eau
Regard sur le vote Europe Écologie-Les Verts aux élections municipales  de 2014 et de 2020 
dans 41 villes de plus de 100 000 habitants Sous la direction de Dominique Reynié, juillet 2020, 
44 pages

Innovation politique 2019 (tome 2)
Fondation pour l’innovation politique, juin 2020, 412 pages

Innovation politique 2019 (tome 1)
Fondation pour l’innovation politique, juin 2020, 400 pages

Covid-19 - États-Unis, Chine, Russie, les grandes puissances inquiètent l’opinion
Victor Delage, juin 2020, 16 pages 

De la distanciation sociale à la distanciation intime 
Anne Muxel, juin 2020, 24 pages

Covid-19 : Cartographie des émotions en France
Madeleine Hamel, mai 2020, 24 pages

Ne gaspillons pas une crise
Josef Konvitz, avril 2020, 23 pages

Retraites : leçons des réformes suédoises
Kristoffer Lundberg, avril 2020, 37 pages

Retraites : leçons des réformes belges
Frank Vandenbroucke, février 2020, 40 pages

Les biotechnologies en Chine : un état des lieux
Aifang Ma, février 2020, 44 pages

Radiographie de l'antisémitisme en France
AJC Paris et Fondation pour l'innovation politique, janvier 2020, 32 pages 

OGM et produits d'édition du génome : enjeux réglementaires et géopolitiques
Catherine Regnault-Roger, janvier 2020, 35 pages

Des outils de modification du génome au service de la santé humaine et animale
Catherine Regnault-Roger, janvier 2020, 32 pages

Des plantes biotech au service de la santé du végétal et de l’environnement
Catherine Regnault-Roger, janvier 2020, 32 pages

Le soldat augmenté : regards croisés sur l’augmentation des performances du soldat
CREC Saint-Cyr et la Fondation pour l’innovation politique, décembre 2019, 128 pages

L’Europe face aux nationalismes économiques américain et chinois (3)  
Défendre l’économie européenne par la politique commerciale
Emmanuel Combe, Paul-Adrien Hyppolite et Antoine Michon, novembre 2019, 52 pages

L’Europe face aux nationalismes économiques américain et chinois (2)  
Les pratiques anticoncurrentielles étrangères
Emmanuel Combe, Paul-Adrien Hyppolite et Antoine Michon, novembre 2019, 40 pages

L’Europe face aux nationalismes économiques américain et chinois (1) 
Politique de concurrence et industrie européenne
Emmanuel Combe, Paul-Adrien Hyppolite et Antoine Michon, novembre 2019, 36 pages

Les attentats islamistes dans le monde, 1979-2019
Fondation pour l’innovation politique, novembre 2019, 80 pages 

43



Vers des prix personnalisés à l’heure du numérique ?
Emmanuel Combe, octobre 2019, 46 pages

2022, le risque populiste en France (vague 1)
Un indicateur de la protestation électorale  
Dominique Reynié, octobre 2019, 44 pages 

La Cour européenne des droits de l’homme, protectrice critiquée des « libertés invisibles »
Jean-Luc Sauron, octobre 2019, 48 pages

1939, l’alliance soviéto-nazie : aux origines de la fracture européenne
Stéphane Courtois, septembre 2019, 51 pages

Saxe et Brandebourg. Percée de l’AfD aux élections régionales du 1er septembre 2019
Patrick Moreau, septembre 2019, 26 pages

Campements de migrants sans-abri : Comparaisons européennes et recommandations
Julien Damon, septembre 2019, 44 pages

Vox, la fin de l’exception espagnole
Astrid Barrio, août 2019, 36 pages

Élections européennes 2019. Le poids des électorats  
comparé au poids électoral des groupes parlementaires
Raphaël Grelon et Guillemette Lano. Avec le concours de Victor Delage  et Dominique Reynié, 
juillet 2019, 22 pages 

Allô maman bobo (2). L’électorat urbain, de la gentrification au désenchantement
Nelly Garnier, juillet 2019, 40 pages

Allô maman bobo (1). L’électorat urbain, de la gentrification au désenchantement
Nelly Garnier, juillet 2019, 44 pages

L’affaire Séralini. L’impasse d’une science militante
Marcel Kuntz, juin 2019, 35 pages

Démocraties sous tension
Sous la direction de Dominique Reynié, mai 2019, 
volume I, Les enjeux, 156 pages ; volume II, Les pays, 120 pages  
Enquête réalisée en partenariat avec l’International Republican Institute

La longue gouvernance de Poutine
Michel Eltchaninoff, mai 2019, 31 pages

Politique du handicap : pour une société inclusive
Sophie Cluzel, avril 2019, 23 pages

Ferroviaire : ouverture à la concurrence, une chance pour la SNCF
David Valence et François Bouchard, mars 2019, 42 pages

Un an de populisme italien
Alberto Toscano, mars 2019, 33 pages

Une mosquée mixte pour un islam spirituel et progressiste
Eva Janadin et Anne-Sophie Monsinay, février 2019, 46 pages

Une civilisation électrique (2). Vers le réenchantement
Alain Beltran et Patrice Carré, février 2019, 34 pages

Une civilisation électrique (1). Un siècle de transformations
Alain Beltran et Patrice Carré, février 2019, 32 pages

Prix de l’électricité : entre marché, régulation et subvention
Jacques Percebois, février 2019, 42 pages

Vers une société post-carbone
Patrice Geoffron, février 2019, 36 pages

44

fo
nd

ap
ol

  |  
l’i

nn
ov

at
io

n 
po

lit
iq

ue



Énergie-climat en Europe : pour une excellence écologique
Emmanuel Tuchscherer, février 2019, 26 pages

Innovation politique 2018 (tome 2)
Fondation pour l’innovation politique, janvier 2019, 544 pages

Innovation politique 2018 (tome 1)
Fondation pour l’innovation politique, janvier 2019, 472 pages

L’opinion européenne en 2018
Dominique Reynié (dir.), éditions Marie B/collection Lignes de Repères,  janvier 2019, 176 pages

La contestation animaliste radicale
Eddy Fougier, janvier 2019, 35 pages

Le numérique au secours de la santé
Serge Soudoplatoff, janvier 2019, 38 pages

Le nouveau pouvoir français et la coopération franco-japonaise
Fondation pour l’innovation politique, décembre 2018, 204 pages

Les apports du christianisme à l’unité de l’Europe
Jean-Dominique Durand, décembre 2018, 29 pages

La crise orthodoxe (2). Les convulsions, du XIXe siècle à nos jours
Jean-François Colosimo, décembre 2018,  31 pages

La crise orthodoxe (1). Les fondations, des origines au XIXe siècle
Jean-François Colosimo, décembre 2018,  28 pages

La France et les chrétiens d’Orient, dernière chance
Jean-François Colosimo, décembre 2018, 33 pages

Le christianisme et la modernité européenne (2) 
Comprendre le retour de l’institution religieuse
Philippe Portier et Jean-Paul Willaime, décembre 2018, 30 pages

Le christianisme et la modernité européenne (1) 
Récuser le déni
Philippe Portier et Jean-Paul Willaime, décembre 2018, 30 pages

Commerce illicite de cigarettes : les cas de Barbès-La Chapelle, 
Saint-Denis et Aubervilliers-Quatre-Chemins
Mathieu Zagrodzki, Romain Maneveau et Arthur Persais, novembre 2018, 64 pages

L’avenir de l’hydroélectricité
Jean-Pierre Corniou, novembre 2018, 41 pages

Retraites : Leçons des réformes italiennes
Michel Martone, novembre 2018, 33 pages

Les géants du numérique (2) : un frein à l’innovation ? 
Paul-Adrien Hyppolite et Antoine Michon, novembre 2018, 77 pages

Les géants du numérique (1) : magnats de la finance
Paul-Adrien Hyppolite et Antoine Michon, novembre 2018, 56 pages

L’intelligence artificielle en Chine : un état des lieux
Aifang Ma, novembre 2018, 40 pages

Alternative für Deutschland : établissement électoral
Patrick Moreau, octobre 2018, 49 pages

Les Français jugent leur système de retraite
Fondation pour l’innovation politique, octobre 2018, 28 pages

Migrations : la France singulière
Didier Leschi, octobre 2018, 34 pages

45



Les Français face à la crise démocratique : Immigration, populisme, Trump, Europe…
AJC Europe et la Fondation pour l’innovation politique, septembre 2018, 72 pages 

La révision constitutionnelle de 2008 : un premier bilan 
Préface d’Édouard Balladur et de Jack Lang
Hugues Hourdin, octobre 2018, 28 pages

Les « Démocrates de Suède » : un vote anti-immigration
Johan Martinsson, septembre 2018, 41 pages

Les Suédois et l’immigration (2) : fin du consensus ? 
Tino Sanandaji, septembre 2018, 33 pages

Les Suédois et l’immigration (1) : fin de l’homogénéité ? 
Tino Sanandaji, septembre 2018, 35 pages

Éthiques de l’immigration
Jean-Philippe Vincent, juin 2018, 35 pages

Les addictions chez les jeunes (14-24 ans)
Fondation pour l’innovation politique, juin 2018, 56 pages 
Enquête réalisée en partenariat avec la Fondation Gabriel Péri et le Fonds Actions Addictions

Villes et voitures : pour une réconciliation
Jean Coldefy, juin 2018, 40 pages

France : combattre la pauvreté des enfants
Julien Damon, mai 2018, 32 pages

Que pèsent les syndicats ?
Dominique Andolfatto, avril 2018, 40 pages

L’élan de la francophonie : pour une ambition française (2)
Benjamin Boutin, mars 2018, 28 pages

L’élan de la francophonie : une communauté de langue et de destin (1)
Benjamin Boutin, mars 2018, 28 pages

L’Italie aux urnes
Sofia Ventura, février 2018, 29 pages

L’intelligence artificielle : l’expertise partout accessible à tous
Serge Soudoplatoff, février 2018, 40 pages

L’innovation à l’ère du bien commun
Benjamin Boscher, Xavier Pavie, février 2018, 44 pages

Libérer l’islam de l’islamisme
Mohamed Louizi, janvier 2018, 64 pages

Gouverner le religieux dans un état laïc
Thierry Rambaud, janvier 2018, 36 pages

L’opinion européenne en 2017
Dominique Reynié (dir.), Fondation pour l'innovation politique, janvier 2018, 140 pages

Innovation politique 2017 (tome 2)
Fondation pour l’innovation politique, janvier 2018, 492 pages

Innovation politique 2017 (tome 1)
Fondation pour l’innovation politique, janvier 2018, 468 pages

Une « norme intelligente » au service de la réforme
Victor Fabre, Mathieu Kohmann, Mathieu Luinaud, décembre 2017, 28 pages

Autriche : virage à droite
Patrick Moreau, novembre 2017, 32 pages

46

fo
nd

ap
ol

  |  
l’i

nn
ov

at
io

n 
po

lit
iq

ue



Pour repenser le bac, réformons le lycée et l’apprentissage 
Faÿçal Hafied, novembre 2017, 55 pages

Où va la démocratie ?
Sous la direction de Dominique Reynié, Plon, octobre 2017, 320 pages

Violence antisémite en Europe 2005-2015
Johannes Due Enstad, septembre 2017, 31 pages

Pour l’emploi : la subrogation du crédit d’impôt des services à la personne
Bruno Despujol, Olivier Peraldi et Dominique Reynié, septembre 2017, 33 pages

Marché du travail : pour la réforme !
Faÿçal Hafied, juillet 2017, 45 pages

Le fact-checking : une réponse à la crise de l’information et de la démocratie
Farid Gueham, juillet 2017, 49 pages

Notre-Dame- des-Landes : l’État, le droit et la démocratie empêchés
Bruno Hug de Larauze, mai 2017, 37 pages

France : les juifs vus par les musulmans. Entre stéréotypes et méconnaissances
Mehdi Ghouirgate, Iannis Roder et Dominique Schnapper, mai 2017, 38 pages

Dette publique : la mesurer, la réduire
Jean-Marc Daniel, avril 2017, 33 pages

Parfaire le paritarisme par l’indépendance financière
Julien Damon, avril 2017, 36 pages

Former, de plus en plus, de mieux en mieux. L’enjeu de la formation professionnelle
Olivier Faron, avril 2017, 31 pages

Les troubles du monde, l’islamisme et sa récupération populiste : 
l’Europe démocratique menacée
Pierre-Adrien Hanania, AJC, Fondapol, mars 2017, 44 pages 

Porno addiction : nouvel enjeu de société
David Reynié, mars 2017, 34 pages

Calais : miroir français de la crise migratoire européenne (2)
Jérôme Fourquet et Sylvain Manternach, mars 2017, 52 pages

Calais : miroir français de la crise migratoire européenne (1)
Jérôme Fourquet et Sylvain Manternach, mars 2017, 38 pages

L’actif épargne logement
Pierre-François Gouiffès, février 2017, 31 pages

Réformer : quel discours pour convaincre ?
Christophe de Voogd, février 2017, 37 pages

De l’assurance maladie à l’assurance santé
Patrick Negaret, février 2017, 34 pages

Hôpital : libérer l’innovation
Christophe Marques et Nicolas Bouzou, février 2017, 30 pages

Le Front national face à l’obstacle du second tour
Jérôme Jaffré, février 2017, 33 pages

La République des entrepreneurs
Vincent Lorphelin, janvier 2017, 37 pages

Des startups d’État à l’État plateforme
Pierre Pezziardi et Henri Verdier, janvier 2017, 36 pages

Vers la souveraineté numérique
Farid Gueham, janvier 2017, 31 pages

47



Repenser notre politique commerciale
Laurence Daziano, janvier 2017, 35 pages

Mesures de la pauvreté, mesures contre la pauvreté
Julien Damon, décembre 2016, 25 pages

L’Autriche des populistes
Patrick Moreau, novembre 2016, 59 pages

L’Europe face aux défis du pétro-solaire
Albert Bressand, novembre 2016, 34 pages

Le Front national en campagnes. Les agriculteurs et le vote FN
Eddy Fougier et Jérôme Fourquet, octobre 2016, 36 pages

Innovation politique 2016
Fondation pour l’innovation politique, PUF, octobre 2016, 758 pages 

Le nouveau monde de l’automobile (2) : les promesses de la mobilité électrique
Jean-Pierre Corniou, octobre 2016, 48 pages

Le nouveau monde de l’automobile (1) : l’impasse du moteur à explosion
Jean-Pierre Corniou, octobre 2016, 34 pages

L’opinion européenne en 2016
Dominique Reynié (dir.), Éditions Lignes de Repères, septembre 2016, 224 pages

L’individu contre l’étatisme. Actualité de la pensée libérale française (XXe siècle)
Jérôme Perrier, septembre 2016, 39 pages

L’individu contre l’étatisme. Actualité de la pensée libérale française (XIXe siècle)
Jérôme Perrier, septembre 2016, 39 pages

Refonder l’audiovisuel public
Olivier Babeau, septembre 2016, 31 pages

La concurrence au défi du numérique
Charles-Antoine Schwerer, juillet 2016, 27 pages

Portrait des musulmans d’Europe : unité dans la diversité
Vincent Tournier, juin 2016, 51 pages

Portrait des musulmans de France : une communauté plurielle
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SOUTENEZ LA FONDATION 
POUR L’INNOVATION POLITIQUE  !

Pour renforcer son indépendance et conduire sa mission d’utilité 
publique, la Fondation pour l’innovation politique, institution de la 
société civile, a besoin du soutien des entreprises et des particuliers. Ils 
sont invités à participer chaque année à la convention générale qui définit 
ses orientations. La Fondation pour l’innovation politique les convie 
régulièrement à rencontrer ses équipes et ses conseillers, à discuter en 
avant-première de ses travaux, à participer à ses manifestations.

Reconnue d’utilité publique par décret en date du 14 avril 2004, la Fondation 
pour l’innovation politique peut recevoir des dons et des legs des particuliers 
et des entreprises.

Vous êtes une entreprise, un organisme, une association
Avantage fiscal  : votre entreprise bénéficie d’une réduction d’impôt de 60  % 
à imputer directement sur l’IS (ou le cas échéant sur l’IR), dans la limite de 
5 ‰ du chiffre d’affaires HT (report possible durant 5 ans) (art. 238 bis du 
CGI).

Dans le cas d’un don de 20 000 €, vous pourrez déduire 12 000 € d’impôt, 
votre contribution aura réellement coûté 8 000 € à votre entreprise.

Vous êtes un particulier
Avantages fiscaux  : au titre de l’IR, vous bénéficiez d’une réduction d’impôt 
de 66  % de vos versements, dans la limite de 20  % du revenu imposable 
(report possible durant 5 ans)  ; au titre de l’IFI, vous bénéficiez d’une 
réduction d’impôt de 75  % de vos dons versés, dans la limite de 50 000 €.

Dans le cas d’un don de 1 000 €, vous pourrez déduire 660 € de votre 
IR ou 750 € de votre IFI. Pour un don de 5 000 €, vous pourrez déduire 
3 300 € de votre IR ou 3 750 € de votre IFI.

contact  : Anne Flambert + 33 (0)1 47 53 67 09 anne.flambert@fondapol.org
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Par Michel AUBOUIN

Le logement social en France revêt des particularités spécifiques dans l’espace 
européen. Au fil des décennies, il concentre une part de plus en plus importante 
de la population immigrée extra-européenne. La concentration du logement 
social dans des quartiers isolés du reste du tissu urbain a généré des difficultés 
récurrentes qui se traduisent en particulier par des phénomènes de grande 
violence et l’implantation de l’économie criminelle.

Cet habitat collectif n’est pas considéré de la même manière selon l’origine des 
populations. Prisé par les unes, évité par les autres, il renforce les distinctions 
culturelles à l’intérieur des mêmes ensembles urbains.

LES ÉTRANGERS EXTRA-EUROPÉENS  
ET LE LOGEMENT SOCIAL EN FRANCE
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